
 

Nouvelle organisation du SIEED
La réorganisation du SIEED a soulevé des interrogations notamment sur le ramassage des "Végétaux". Nos

nombreux messages de désaccord auprès du Président du SIEED semblent avoir été entendus sur le sujet des

déchets issus des tailles. En effet, nous pouvons constater que les fagots sont autorisés dans le dernier

règlement du SIEED du 4 janvier 2022.
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Il est toutefois regrettable, comme depuis le début de cette réorganisation, que les représentants des

communes adhérentes au syndicat ne soient pas avertis de ce type de décisions structurantes et impactantes

pour les administrés.

Soyez assurés que je resterai vigilant au respect des engagements du SIEED et à la bonne exécution dudit

règlement.

Bien cordialement,

Le Maire,

Grégoire Corby


